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(54) Telecommande infrarouge pour equipements audiovisuels avec activation a distance sans
intervention manuelle

(57) Le dispositif permet de commander à distance
l'intervention d'une télécommande infrarouge pour équi-
pements audiovisuels sans aucune manipulation.

L'invention est caractérisée par la combinaison d
une présentation séquentielle lumineuse 10 de la fonc-
tion exécutable à un moment donné avec un dispositif
de surveillance sonore avec un microphone 13 qui, as-
socié à un circuit électronique spécifique, est capable
de reconnaître un ordre vocal particulier d'autorisation
d'exécution de la fonction affichée. Quand il y a coinci-

dence entre l'affichage d'une fonction et la réception de
l'autorisation émise par l'utilisateur la fonction souhaitée
est activée immédiatement via la diode 2 à rayonnement
infrarouge..

L'ensemble du dispositif est rassemblé dans un cof-
fret stable parallélipèdique d'un dizaine de cm de hau-
teur qui peut être posé sur une table à 1 à 3 mètres de
l'utilisateur potentiel.

Ce dispositif est plus particulièrement destiné aux
personnes handicapées par une paralysie totale ou par-
tielle des deux mains.
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Description

[0001] L'invention concerne une télécommande infra-
rouge pour équipements audiovisuels sans clavier à
touches qui est, elle même, commandée à distance par
un seul ordre vocal pour activer la commande souhaitée
pour l'équipement qu'elle contrôle .
[0002] Actuellement la plupart des équipements
audiovisuels tels que téléviseurs magnétoscopes, tu-
ners, amplificateurs, lecteurs divers sont livrés avec des
boîtiers de télécommandes de faible épaisseur à rayon-
nement infrarouge munies d'un clavier à touches plus
ou moins nombreuses, chacune d'entre elles étant af-
fectée à une commande spécifique. Pour activer une
commande l'opérateur saisit la télécommande dans une
main, la dirige vers le récepteur puis il appuie avec le
pouce ou le majeur de la même main ou avec un doigt
de l'autre main sur la touche affectée à l'ordre qu'il veut
voir exécuter. Ce mode opératoire n'est pas exécutable
par une personne ayant les mains paralysées ou tout
simplement sujettes à une mobilité réduite. A titre
d'exemple non limitatif cette impossibilité interdit l'usage
d'un téléviseur à une personne handicapée seule à son
domicile ou - pour citer une situation très particulière -
à une personne paralysée allongée dans un lit d'hôpital.
[0003] La présente invention a pour but de permettre
à ces personnes paralysées d'utiliser les équipements
audiovisuels habituels en leur fournissant une télécom-
mande infrarouge sans préhension manuelle et sans
avoir de touches à enfoncer pour obtenir une comman-
de déterminée.
[0004] Le dispositif selon l'invention est caractérisé
par le remplacement des touches du clavier par des in-
terrupteurs analogiques intégrés dans une carte élec-
tronique spécifique du dispositif qui peuvent être sélec-
tionnés séparément et à distance sans aucune interven-
tion manuelle.
[0005] La figure 1 représente schématiquement la
combinaison des moyens électroniques mis oeuvre. Le
circuit de codage 1 qui module le rayonnement infrarou-
ge émis par la diode 2 est contrôlé par une suite de n
interrupteurs analogiques 3 , chacun d'eux étant con-
necté à un noeud de la matrice habituelle qui équipe ces
circuits de codage pour définir le code à émettre. Cha-
que interrupteur 3 est piloté par l'une des sorties 4 des
n portes logiques 5 , de type ET à deux entrées 6 et 7.
[0006] Chaque entrée 6 est reliée séparément à l'une
des sorties du circuit séquenceur 8 qui active successi-
vement ses n sorties pendant une durée d'environ 2 se-
condes de la sortie 1 à la sortie n le cycle étant recom-
mencé indéfiniment. La ligne activée à un moment don-
né est signalée par l'affichage lumineux du numéro
qu'elle occupe dans la suite des n sorties du séquenceur
grâce à un afficheur digital 10 à 7 segments drivé par le
circuit logique 9. Toutes les entrées 7 sont raccordées
à la sortie 11 d'un circuit de surveillance sonore 12 ca-
pable de détecter un ordre vocal fort et bref grâce à son
microphone 13 placé à portée de voix de l'opérateur Les

ordres d'exécution sonores et brefs retenus sont : Top,
Hop et Stop.
[0007] Le schéma de principe de ce circuit 12 est re-
présenté par la figure 2. Il comprend essentiellement un
microphone 13 de type unidirectionnel dont le signal est
d'abord amplifié par le circuit 14 avant de traverser le
filtre passe bande 15 étudié spécifiquement pour réagir
uniquement à l'ordre monosyllabique prononcé par l'uti-
lisateur. Le signal alternatif est ensuite redressé par le
circuit 16 avant d'attaquer le comparateur 17. Quand le
circuit de surveillance 12 détecte l'ordre d'intervention il
délivre une impulsion calibrée transmise à sa sortie 11
connectée à toutes les entrées 7 des portes ET du sché-
ma 1. Quand les deux entrées d'une porte ET sont ac-
tivées simultanément, l'une par une sortie du séquen-
ceur l'autre par le circuit de surveillance sonore, elle ac-
tive sa sortie 4 qui commande la fermeture de l'interrup-
teur analogique qui lui est associé ..
[0008] Pour utiliser le dispositif l'opérateur formule
son ordre vocal d'exécution vers le microphone 13 au
moment où il voit affiché le numéro de la commande
qu'il désire voir exécuter. Dès la détection de son ordre
l'interrupteur associé est activé et le circuit de codage 1
émet la commande souhaitée par l'opérateur via la dio-
de infrarouge 2. Dans une réalisation préférentielle mais
non limitative destinée à la commande des téléviseurs
l'ensemble du dispositif se présente sous la forme d'un
coffret stable à base carrée ou rectangulaire que l'on
pose à 1 ou 2 mètres de l'utilisateur potentiel.. La figure
3 montre que l'une des faces verticales de 8 à 10 cm de
hauteur comporte la signalisation lumineuse et le micro-
phone 13 et de ce fait c'est celle ci que l'on tourne vers
l'utilisateur. Pour cette réalisation spécifique il n'a été
retenu que 10 commandes à savoir : l'arrêt du télévi-
seur, le choix de six programmes, l'augmentation du
son, la diminution du son et l'arrêt du son. L'afficheur
numérique 10 n'est utilisé que pour signaler les six pro-
grammes télévisuels bien connus par leur numéro tan-
dis que les quatre autres commandes qui activent ou
modifient des paramètres du téléviseur sont signalées
par des voyants lumineux de formes et couleurs diffé-
rentes. Au dessus du digit on trouve un voyant rouge
circulaire 18 pour l'arrêt du téléviseur et en dessous du
digit les trois voyants concernant les commandes son
avec, un voyant vert en forme de flèche ascendante 19
pour l'augmentation du son, un voyant jaune en forme
de flèche descendante 20 pour la diminution du son et,
en dernière position, un voyant horizontal rouge 21 pour
l'arrêt du son.
[0009] Dans la séquence programmée du séquen-
ceur 8 l'arrêt du son est immédiatement suivi par la com-
mande d'arrêt du téléviseur Cette disposition particuliè-
re est prévue pour l'arrêt total de la signalisation lumi-
neuse
[0010] Quand l'utilisateur souhaite obtenir cette ex-
tinction il lui suffit d'enchaîner l'activation de ces deux
commandes d'arrêt qu'on lui propose l'une à la suite de
l'autre . S'il souhaite remettre en service le dispositif lu-
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mineux séquentiel il lui suffit d'enchaîner 3 ordres vo-
caux successifs et rapprochés que le circuit de sur-
veillance sonore 12, toujours en veille, traduit comme
étant l'instruction de remise en route qu'il exécute im-
médiatement.
[0011] Les figures 3 et 4 montrent, sur le dessus du
coffret, le montage particulier de la diode d'émission 2
dans un tube 22 orientable en élévation grâce à l'axe de
rotation 23 solidaire de la fourche 24 dont la base peut
pivoter au dessus du coffret grâce à sa fixation centrale
avec un seul axe creux 25. Ainsi, avec une élévation
réglable de O à 30° et un azimut balayant 270° le rayon-
nement infrarouge de la diode 2 peut toujours être orien-
té précisément vers le récepteur de télécommande du
téléviseur quelle que soit la position du dispositif, à droi-
te, à gauche ou en face de l'utilisateur.
[0012] Le dispositif selon l'invention est particulière-
ment destiné aux personnes handicapées par une pa-
ralysie partielle ou totale des deux mains .

Revendications

1. L'invention concerne une télécommande à rayon-
nement infrarouge pour équipements audiovisuels
caractérisée par une mise en opération à distance
sans préhension manuelle ni enfoncement d'une
touche particulière pour activer un ordre de télé-
commande. Le dispositif objet de la présente inven-
tion comprend en combinaison un boîtier posé sur
une table à 1 ou 2 mètres de l'utilisateur avec un
affichage lumineux cyclique signalant à un moment
donné et pendant 2 secondes, l'ordre exécutable
par la télécommande. Cet affichage informatif est
associé à un circuit d'écoute vocale 12 qui, pendant
la durée d'affichage d'une commande spécifique
détecte si l'utilisateur souhaite la mettre en oeuvre
grâce à un ordre vocal court et unique qu'il formule
pour donner l'autorisation d'exécution concrétisée
immédiatement par l'émission de l'instruction co-
dée par la diode infrarouge 2. La combinaison vo-
lontaire de 2 ou 3 ordres vocaux permet respecti-
vement l'extinction et la remise en service de la si-
gnalisation lumineuse..

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé par
l'emploi d'un afficheur digital à 7 segments a, b, c,
d, e, f, g capable de représenter les chiffres de 0 à
9 pour signaler l'ordre exécutable à un moment don-
né.

3. Dispositif selon les revendications 1 et 2 caractéri-
sé par le fait que cette télécommande est conte-
nue dans un coffret parallélipipédique avec une ba-
se permettant sa pose stable sur un plan horizontal
et une face verticale de 8 à 10 cm de hauteur, tour-
née vers l'utilisateur, comportant un microphone et
la signalisation lumineuse des ordres exécutables.

4. Dispositif selon les revendications 1 et 3 caractéri-
sé par la présence dans la face avant du boîtier
tournée vers l'utilisateur d'un microphone 13 de ty-
pe unidirectionnel pour recevoir l'ordre vocal formu-
lé par l'utilisateur.

5. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé par
le positionnement de la diode 2 à l'extrémité d'un
tube mobile en élévation de 0 à 30°et en azimut de
270°, placé sur la face supérieure horizontale du
coffret pour que son orientation puisse être modi-
fiée indépendamment de celle du coffret, en fonc-
tion des situations respectives du coffret de télé-
commande et de l'équipement qu'il contrôle.

6. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé par
le fait que les deux ordres d'arrêt inclus dans la té-
lécommande à savoir l'arrêt du son et l'arrêt de
l'équipement sous contrôle sont positionnés à la
suite l'un de l'autre par le séquenceur afin de per-
mettre l'extinction de la signalisation lumineuse par
l'activation successive de ces deux commandes

7. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé par
la remise en service de la signalisation lumineuse
en enchaînant 3 ordres vocaux standards dans un
laps de temps ne dépassant pas 3 secondes
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